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Gouvernement du Québec

Décret 392-2007, 6 juin 2007
CONCERNANT la Capitale-Nationale

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE soient confiées au ministre responsable de la
région de la Capitale-Nationale la responsabilité de
l’application de la loi, des dispositions législatives et les
responsabilités suivantes :

1° la Loi sur la Commission de la capitale nationale
(L.R.Q., c. C-33.1), et ce, conformément à l’article 36
de cette loi ;

2° pour la région de la Capitale-Nationale, les sec-
tions IV.2, IV.3, IV.4 et IV.5 de la Loi sur le ministère des
Affaires municipales et des Régions (L.R.Q., c. M-22.1),
modifiée par les chapitres 8 et 60 des lois de 2006, et ce,
conformément à l’article 38 de cette loi, et celle de
l’application, pour cette région, de toute autre disposi-
tion de cette loi requise pour l’application de ces sections,
ainsi que les effectifs et les crédits afférents, et ce,
conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif
(L.R.Q., c. E-18) ;

3° pour la région de la Capitale-Nationale, le chapi-
tre VI de la Loi sur le ministère du Développement
économique, de l’Innovation et de l’Exportation (L.R.Q.,
c. M-30.01), modifiée par le chapitre 8 des lois de 2006,
et ce, conformément à l’article 178 de cette loi, et celle
de l’application, pour cette région, de toute autre dispo-
sition de cette loi requise pour l’application de ce chapitre,
ainsi que les effectifs et les crédits afférents, et ce,
conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif
(L.R.Q., c. E-18) ;

QUE le présent décret remplace le décret n° 137-2005
du 18 février 2005.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 393-2007, 6 juin 2007
CONCERNANT l’engagement à contrat de monsieur
Robert Lafrenière comme sous-ministre associé au
ministère de la Sécurité publique

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE monsieur Robert Lafrenière, enseignant en tech-
niques auxiliaires de la justice au Collège de Maison-
neuve et consultant en mesures d’urgence et sécurité
publique, soit engagé à contrat pour agir comme sous-
ministre associé au ministère de la Sécurité publique
pour un mandat de quatre ans à compter du 3 juillet
2007, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Contrat d’engagement de monsieur
Robert Lafrenière comme sous-ministre
associé au ministère de la Sécurité
publique
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de l’engagement fait en vertu de l’article 57
de la Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1)

1. OBJET

Conformément à l’article 57 de la Loi sur la fonction
publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), le gouvernement du Québec
engage à contrat monsieur Robert Lafrenière, qui accepte
d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme sous-
ministre associé au ministère de la Sécurité publique,
ci-après appelé le ministère.

Sous l’autorité du sous-ministre du ministère et en
conformité avec les lois et les règlements qui s’appli-
quent, il exerce tout mandat que lui confie le sous-
ministre.

Monsieur Lafrenière exerce ses fonctions au bureau
du ministère à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 3 juillet 2007
pour se terminer le 2 juillet 2011, sous réserve des
dispositions de l’article 5.

HEBERTSY
Décret 392-2007, 6 juin 2007
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